
 

Tableau simplifié de durée de conservation des médicaments pour les  
milieux visés par l’encadrement des aides-soignants  

 
 
Élaboré par la DSISP du CIUSSS Capitale-Nationale le 2024-11, consultations réalisées auprès de 
l’Ordre des pharmaciens du Québec (OPQ) et le département de pharmacie du CIUSSS. 

 
 

Inscrire sur l’étiquette du médicament la date que le médicament a été ouvert ainsi que la date qu’il 

doit être jeté. 

 

Forme du médicament Exemple À jeter 

Forme solide orale : 

• Comprimé  

• Capsule 

 
 Regarder la date « à jeter » 

inscrite sur l’étiquette par le 
pharmacien ou 1 an.  

Formule liquide orale :  

• Sirop  

• *Antibiotique ou 
autres produits 
mélangés par le 
pharmacien  

 

 

Produit non mélangé : 1 an 
après ouverture. 
 
*Antibiotique :  Regarder la date 
« à jeter » inscrite sur l’étiquette 
par le pharmacien 
  

Semi solide topique  
en tube : 

• Crème 

• Onguent 

 
 

 

1 an après l’ouverture ou la date 
« à jeter » inscrite sur l’étiquette 
par le pharmacien  
 

Semi solide topique  
en pot : 

• Crème 

• Onguent 

 

 Ex : Pot original                Ex : Pot magistral 

              

Pot original : 90 jours après 
l’ouverture. 
 
Pot Magistral (pot avec 
étiquette de pharmacie 
seulement) : Regarder la date « 
à jeter » inscrite sur l’étiquette 
par le pharmacien  

Timbre transdermique 

 

        

Regarder la date « à jeter » 
inscrite sur l’étiquette par le 
pharmacien ou 1 an. 

Solution Ophtalmique, 
nasale et auriculaire : 

• Goutte 

• Onguent 

 

        
 

30 jours après l’ouverture du 
médicament 

Inhalation (pompe): 

• Inhalation 

• Aérosol doseur 

• Nébuliseur 

          
Regarder la date « à jeter » 
inscrite sur l’étiquette par le 
pharmacien 

Insuline à température 
pièce  

 
30 jours après la première 
utilisation.  

 


